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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la fin de l’alinéa 16, substituer au mot : 

« compétiteurs »

le mot : 

« adversaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement permet de mieux définir le défi à surmonter en qualifiant plus précisément ceux qui 
chercheraient à nuire à la France. 


